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Arrêté portant autorisation d’interruption de navigation sur la Saône
 dans le cadre d’un feu d’artifice organisé par l’Association

 « Les dragons de Saint-Georges »,
à partir de la passerelle Saint-Georges à Lyon 5ème

le 30 mars 2024 entre 22h00 et 23h00

La Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment les articles R 4241-38 relatif aux manifestations nautiques et A 4241-
26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption
ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

Vu l'arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure ;

Vu l'arrêté modificatif n°2014-282-0010 du 9 octobre 2014 portant modification de l’arrêté n°2014-224-0005 du
12 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des activités sportives sur la Saône entre
les PK 0, 000 et 24,100 dans le département du Rhône ;

Vu l'avis favorable en date du 20 février 2024 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies Navigables de
France (VNF) autorisant l’occupation du domaine ; 

Vu l'avis favorable en date du 22 février 2024 du directeur interdépartemental de la police nationale ;

Considérant la déclaration de l’association « Les dragons de Saint-Georges » prévoyant d'organiser le tir d’un
feu d’artifice le 30 mars 2024 depuis la passerelle Saint-Georges sur la Saône ; 

Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la navigation ;

Sur proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile,

 Arrête :

Article 1  e  r : 
L’interruption de navigation sur la Saône est autorisée le samedi 30 mars 2024, dans le cadre d’un feu d’artifice,
tiré par l’association « Les dragons de Saint-Georges », depuis la passerelle Saint-Georges.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Service Interministériel 
de Défense et de 
Protection Civiles

Direction de la sécurité
et de la protection civile
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La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir
les autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations et d’obtenir l’accord
du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est tiré (passerelle de  Saint-Georges). 

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire de la voie d’eau.

Article 2     : 
La navigation sera interrompue le 30 mars 2024 de 22h00 à 23h00, pour tous les usagers de la Saône dans les
deux sens, du point kilométrique 3,000 au point kilométrique 3,400, sur toute la largeur de la voie d’eau, durant
la manifestation, conformément à l’article R.4241-38 du code des transports.

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des forces de
l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcation est interdit du point kilométrique 3,000 au point kilométrique 3,400 le 30
mars 2024 de 22h00 à 23h00 durant la manifestation. 

Aucune présence de personnes ne sera tolérée sur les bas-ports, situés de part et d’autre de la passerelle et
dans le périmètre de sécurité.

Aucun véhicule ne devra être stationné sur le bas-port et sur les berges (sauf ceux des services de secours).

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction du public.

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
• les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
• les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA),
• les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques, utilisateurs habituels de la Saône.

Article 3     : 
L'organisateur est responsable de l'ensemble du déroulement de cette manifestation et des accidents ou des
incidents pouvant intervenir aux personnes.

L'organisateur doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes informations
utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la zone intéressée , ainsi que sur
les consignes et les dispositions prévues pour assurer la sécurité de la manifestation.

Il  devra  mettre  en  place  la  signalisation  temporaire  nécessaire  au  déroulement  en  toute  sécurité  de  la
manifestation et veiller au respect de celle-ci notamment par la présence de personnel dédié.

Il  devra  prendre  ses  dispositions  pour  que  le  périmètre  de  sécurité  imposé  soit  respecté  et  plus
spécifiquement pour empêcher le public d’accéder aux zones interdites. 

Il devra prendre ses dispositions le cas échéant pour que la circulation soit interrompue si du public devait se
trouver sur la chaussée ;

Il devra désigner un référent « sécurité » qui soit joignable pendant toute la durée de la manifestation ;

Les  droits  des  personnes  autres  que  les  participants  directs  à  la  manifestation  sont  et  demeurent
expressément préservés.

Article 4 : 
Il appartient à l’organisateur de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la manifestation
nautique si les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les
garanties  de  sécurité  souhaitables.  Notamment  si  certains  moyens  prévus  pour  assurer  la  sécurité  des
participants et du public ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques sont ou deviennent
défavorables, compte tenu des caractéristiques des embarcations engagées.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la mise en
place des RNPC (Restrictions de Navigation en Période de Crue) et en période d’alternat.
L’organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour
connaître  les  conditions  de  navigation.  Il  pourra  prendre  connaissance  des  avis  à  la  batellerie  sur  le  site
www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies navigables de France.

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 5 : 
L’organisateur  devra  veiller  à  la  mise  en  place  et  au  maintien  permanent  de  2  bateaux  de  sécurité  (au
minimum) sur le site ainsi que d’un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens destinés à
assurer la sécurité des personnes et des biens.

L’accessibilité des engins de secours devra être garantie pendant toute la durée de la manifestation.

Article 6 : 
Les lieux devront être tenus parfaitement propres. Le nettoyage de la berge (ramassage et évacuation de
détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur.

Article 7 : 
Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de toutes les
dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de l’organisateur.
L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences des dommages
qui  pourraient  être  causés  aux  personnes  et  aux  biens  du  domaine  public  fluvial  par  le  fait  de  cette
manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     : 
La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être recherchée du
fait du présent avis favorable.

La responsabilité de VNF sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le pétitionnaire étant le
seul responsable du bon déroulement de cette activité et de ses conséquences.

Article 9: 
Le présent arrêté sera publié par le gestionnaire de la voie d’eau par voie d’avis à la batellerie.

Article 10 : 
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de
2 mois à compter de sa notification.

• par l'exercice d'un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône. Le silence gardé par l'administration à
l'issue d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la demande, vaut décision implicite de
rejet.

• puis par l'exercice d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de deux
mois  suivant  le  refus  de  recours  gracieux.  Le  Tribunal  peut  être  saisi  d'une  requête  via  le  site
www.telerecours.fr.

Article 11 : 
La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le maire de Lyon, le directeur interdépartemental de la
police nationale, le directeur du service départemental et métropolitain d'incendie et de secours, la directrice
territoriale Rhône Saône de VNF, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

  
       Fait à Lyon, le 12 mars 2024

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Pour la Préfète,

La préfète déléguée pour
La défense et la sécurité

Juliette BOSSART-TRIGNAT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique et 

de la cohésion des territoires 

 
 

Arrêté du  
portant extension du site inscrit de Solutré-Vergisson parmi les sites des départements du 

Rhône et de la Saône-et-Loire, sur les communes de Cenves (Rhône) et  
Solutré-Pouilly (Saône-et-Loire) 

 

NOR : TREL2310033A 
 
 
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires ;  
 

Vu le code de l�environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-15, L. 341-1 à 

L. 341-6, R. 123-1 et R. 123-2, R. 341-4 et R. 341-5 ; 

 

Vu l�arrêté du 2 octobre 1986 portant inscription des ensembles formés par le site de 

Solutré-Vergisson sur les communes de Solutré-Pouilly et Vergisson (Saône-et-loire) ; 

 

Vu le décret du 22 décembre 2017 portant classement, parmi les sites des départements du 

Rhône et de la Saône-et-Loire, du site de la roche de Solutré, de la roche de Vergisson et du Mont 

de Pouilly, sur les communes de Cenves (Rhône), Chasselas, Solutré-Pouilly et Vergisson (Saône-

et-Loire), et abrogeant pour partie l�arrêté du 2 octobre 1986 portant inscription des ensembles 

formés par le site de Solutré-Vergisson sur les communes de Solutré-Pouilly et Vergisson (Saône-

et-loire) en tant en tant qu�il intéresse le site classé ; 

 

Vu les résultats de l'enquête publique conjointe, prescrite par arrêté inter-préfectoral du 

29 avril 2014, qui s'est déroulée du 3 juin au 7 juillet 2014 inclus ; 

 

Vu la délibération du conseil municipal de Cenves en date du 27 octobre 2014 ; 

 

Vu la délibération du conseil municipal de Solutré-Pouilly en date du 4 novembre 2014 ; 

 

Vu l�avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la 

Saône-et-Loire en date du 15 septembre 2014 ; 

 

Vu l�avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du Rhône 

en date du 26 septembre 2014 ; 

 

Vu l�avis de la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages en date du 

5 février 2015 ; 

 

Considérant que l�insertion du hameau de la Grange du Bois sur le territoire des communes 

de Cenves, dans le département du Rhône, et de Solutré-Pouilly, dans le département de la Saône-

et-Loire, au sein de l'ensemble formé par le site de Solutré-Vergisson, présente, en raison de son 

caractère pittoresque, un intérêt général au sens de l'article L. 341-1 du code de l'environnement, 

3 août 2023
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Arrête : 
 

Article 1er 
 

Est modifié l�arrêté du 2 octobre 1986 abrogé pour partie, portant inscription parmi les sites 

du département de la Saône-et-Loire, sur les communes de Solutré-Pouilly et Vergisson, du site 

de Solutré-Vergisson, pour étendre l�inscription parmi les sites des départements du Rhône et de 

la Saône-et-Loire, sur les territoires des communes de Cenves dans le département du Rhône, et 

de Solutré-Pouilly dans le département de la Saône-et-Loire, au hameau de la Grange du Bois, 

d�une superficie d�environ 3,77 hectares, portant la superficie totale du site inscrit à 52,12 hectares, 

et délimitée comme suit en allant dans le sens des aiguilles d'une montre, conformément à la carte 

au 1/25 000 et au plan cadastral au 1/1 000 annexés au présent décret : 

 

 

Point de départ de la description du périmètre : commune de Solutré-Pouilly, section A, 

intersection de l�angle sud-ouest de la parcelle 369 avec l�angle sud-est de la parcelle 380 (non 

comprise), en direction du nord-est.  

 

Commune SOLUTRÉ-POUILLY 

 
Section A : 

- la limite ouest de la parcelle 369 ; 

- les limites nord des parcelles 369 et 368, 

- la limite est pour partie de la parcelle 368 jusqu�à l�intersection avec la ligne fictive issue du 

prolongement de la limite sud de la parcelle 404 ; 

- une ligne fictive issue du prolongement de la limite sud de la parcelle 404 et traversant un 

espace non cadastré ; 

- la limite ouest de la parcelle 404 ; 

- la limite ouest pour partie de la parcelle 420 jusqu�à son angle rentrant situé sur sa limite ouest ; 

- à partir de l�angle rentrant situé sur la limite ouest de la parcelle 420, traversée du bâti existant 

situé sur la limite ouest de la parcelle 420 selon une ligne fictive rejoignant l�angle sud de la 

parcelle 384 pour s�arrêter à la limite est dudit bâti ; 

- à partir de ce point la limite est, pour partie, du bâtiment existant de la parcelle 420 jusqu�à son 

intersection avec la limite sud de la parcelle 384 ; 

- la limite sud pour partie de la parcelle 384 ; 

- le contournement de la parcelle 384 par l�ouest ; 

- le contournement de la parcelle 420 par l�est jusqu�à l�angle sortant de la limite ouest de la 

parcelle 402 (non comprise) ; 

- la limite ouest de la parcelle 402 (non comprise); 

- la limite sud pour partie de la parcelle 402 (non comprise) jusqu�à un point issu du 

prolongement de la limite sud-est de la parcelle 133 section AT de la commune de Cenves ; 

- une ligne fictive dans le prolongement de la limite sud-est de la parcelle 133 section AT de la 

commune de Cenves traversant un espace non cadastré.  

-  

arrêté
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Commune de CENVES 

 

Section AT : 

- les limites sud-est des parcelles 133, 92 et 31 ; 

- la limite nord-ouest de la parcelle 128 (non comprise) ; 

- les limites sud-est et sud de la parcelle 33 

- la limite sud de la parcelle 34 ; 

- la limite sud-est de la parcelle 36 ; 

- la limite est de la parcelle 132 ; 

- une ligne fictive reliant l�angle sud de la parcelle 132 à l�angle est de la parcelle 110 et traversant 

un espace non cadastré ; 

- les limites sud des parcelles 110 pour partie et 112 ; 

- les limites ouest des parcelles 112 et 110 ; 

- une ligne fictive reliant l�angle nord-ouest de la parcelle 110 à l�angle ouest de la parcelle132 

et traversant un espace non cadastré ; 

- une ligne fictive reliant l�angle ouest de la parcelle 132 à l�angle sud de la parcelle 105 et 

traversant un espace non cadastré ; 

- la limite sud- ouest des parcelles 105 et 7 pour partie ; 

- les limites sud-est et sud-ouest de la parcelle 104 ; 

- les limites sud des parcelles 6 et 101 ; 

- les limites ouest des parcelles 101 et 100 

- une ligne fictive reliant l�angle nord de la parcelle 100 à l�angle sud-ouest de la parcelle 401 

(non comprise) de la section A de la commune de Solutré Pouilly. 

Commune SOLUTRÉ-POUILLY 

 
Section A : 

- la limite sud pour partie de la parcelle 401 (non comprise) jusqu�au point issu du prolongement 

de la limite sud-ouest de la parcelle 379 (non comprise) ; 

- une ligne fictive dans le prolongement de la limite sud-ouest de la parcelle 379 (non comprise) 

et traversant un espace non cadastré ; 

- les limites sud-ouest des parcelles 379 et 380 (non comprises) jusqu�au point de départ. 

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera notifié aux préfets de la Saône-et-Loire et du Rhône ainsi qu'aux 

maires de Cenves et Solutré-Pouilly. 
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Article 3 
 

Le présent arrêté, la carte au 1/25 000 et le plan cadastral au 1/1 000 annexés pourront être 

consultés dans les préfectures de la Saône-et-Loire et du Rhône, ainsi que, chacune pour ce qui la 

concerne, aux mairies de Cenves et Solutré-Pouilly1. La délimitation de cette servitude et le présent 

arrêté pourront également être consultés sur la plateforme nationale de consultation des servitudes 

d�utilité publique2. 

 

Article 4 
 

Le directeur général de l�aménagement, du logement et de la nature est chargé de 

l�exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
 

Fait le 3 août 2023 

 

 

 Pour le ministre et par délégation, 

Le sous-directeur de la qualité du cadre de vie 

 

 

 

 

 

 

 

Vincent MONTRIEUX 

 

                                                 

1 Le présent arrêté, la carte au 1/25 000 et le plan cadastral au 1/1000 annexés pourront être consultés à la Préfecture 

de la Saône-et-Loire 196 rue de Strasbourg, 71000 Mâcon, à la Préfecture du Rhône 18 rue de Bonnel, 69003 Lyon ; 

ainsi que, chacune pour ce qui la concerne, aux mairies de : Cenves, 4 rue de la Madone, Le Bourg, 69840 Cenves; 

Chasselas, Les Grépillons, 71570 Chasselas ; Solutré-Pouilly, route de la roche, 71960 Solutré-Pouilly ; et Vergisson, 

2 place de la Mairie, 71960 Vergisson. 
 
2 https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

Vincent 

MONTRIEUX 

vincent.mon

trieux

Signature 

numérique de 

Vincent MONTRIEUX 

vincent.montrieux 

Date : 2023.08.03 

10:19:13 +02'00'
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Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’Urbanisme 
et de l’Utilité Publique

Arrêté préfectoral n°                                                              du 06 mars 2024  portant  autorisation  de
pénétrer sur des propriétés privées pour les agents de  SYTRAL Mobilités et les personnels des
entreprises mandatées, afin de réaliser les opérations nécessaires à l’étude du projet de création de
la ligne du tramway express de l’ouest lyonnais sur le territoire des communes de Lyon 5e, Sainte-
Foy-Lès-Lyon, la Mulatière, Francheville et Tassin-La-Demi-Lune.

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code pénal, notamment, les articles 322-2 et 433-11 ;

Vu le Code de justice administrative ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment l’article 1er ;

Vu la loi du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à
la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-08-21-00003 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
Mme Vanina NICOLI, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l’égalité des chances auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu la demande du 6 février 2024  de SYTRAL Mobilités, en vue d’obtenir l’autorisation pour ses
agents ou ses mandataires, de pénétrer sur les propriétés privées sur les communes  de Lyon 5e,
Sainte-Foy-Lès-Lyon, La Mulatière, Francheville et Tassin-La-Demi-Lune ;

Préfecture du Rhône
18 Rue de Bonnel
69 419 LYON CEDEX 03
Tél : 04 72 61 61 61
www.rhone.gouv.fr
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Considérant que cette demande est justifiée par la nécessité de procéder aux études préparatoires
à la mise en œuvre du projet de création de la nouvelle ligne de tramway express de l’ouest lyonnais
(TEOL);

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances,

A r r ê t e :

Article 1  er   –  Les  agents  de  SYTRAL Mobilités et  les  personnels  des  entreprises  mandatées  sont
autorisés à pénétrer dans les propriétés privées closes ou non closes – sauf à l’intérieur des maisons
d’habitation – pour réaliser les opérations suivantes : visites d’observation, diagnostics sur les bâtis,
diagnostics  sur  la  faune  et  la  flore,  diagnostics  archéologiques,  études  géologiques  et
hydrogéologiques,  pose  de  piézomètres,  prospections  magnétiques,  électromagnétiques  et/ou
géoradar, reconnaissance des sols à l’aide des méthodes sismiques ou électriques, mise en place
d’inclinomètres, réalisation de sondages de sols de grande profondeur, mise en place de système de
drainage de surface et provisoire si besoin pour permettre la bonne mission des études précitées et
toutes autres investigations techniques que les études du  projet  de création du train express de
l’ouest lyonnais rendront indispensables.

Article 2 – Chacun des ingénieurs ou des agents chargés des études ou travaux sera muni d’une
copie  du  présent  arrêté  qu’il  sera  tenu  de  présenter  à  toute  réquisition.  L’introduction  des
ingénieurs ou des agents dans les propriétés privées n’aura lieu qu’après l’accomplissement des
formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Pour  les  propriétés  non  closes,  l’introduction  ne  pourra  intervenir  qu’à  partir  du  11ème jour  de
l’affichage du présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour  les  propriétés  closes,  l’introduction  ne  pourra  intervenir  qu’à  partir  du  6ème jour  de  la
notification faite au propriétaire ou à son gardien, ou à la mairie de la commune où sont situées les
propriétés. Ce délai expiré, si personne ne se présente, lesdits ingénieurs et agents peuvent entrer
avec l’assistance d’un magistrat du tribunal judiciaire territorialement compétent.

Article 3 – Les agents et personnes visés à l’article 1er pourront exécuter, dans le cadre de leur
mission, tous travaux de triangulation, d’arpentage ou de nivellement, installer des bornes, repères
et balises ou établir des infrastructures et des signaux élevés.

Le caractère permanent à certains signaux pourra éventuellement être conféré sous réserve des
dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donne lieu à
l’application des dispositions de l’article 322-2 du Code pénal.

Les agents assermentés des communes susvisées, les officiers de police judiciaire et les gendarmes
sont chargés de rechercher les infractions et d’en dresser procès-verbal.

Article 4 – Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un
accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  l’évaluation  des
dommages.

Article 5 – À la fin des opérations, les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés
aux propriétés par le personnel chargé des travaux topographiques seront à la charge de SYTRAL
Mobilités.

À défaut d’accord amiable, le dommage sera évalué par le tribunal administratif, conformément
aux dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

2
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Article 6 – Le présent arrêté est valable pour une durée fixée à 5 ans et sera périmé de plein droit s’il
n’est pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa date de publication.

Article 7 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairies de
Lyon 5e, Sainte-Foy-Lès-Lyon, La Mulatière, Francheville et Tassin-La-Demi-Lune pour une durée de
deux mois.

Article 8 – La Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité
des chances, le président de SYTRAL Mobilités, les maires des communes de Lyon 5e, Sainte-Foy-Lès-
Lyon, La Mulatière, Francheville et Tassin-La-Demi-Lune sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  communiquée  au  Commandant  du
groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Rhône  et  au  Directeur  départemental  de  la
sécurité publique.

Fait à Lyon, le 06 mars 2024

La Préfète,

La préfète,
Secrétaire générale,

Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

3
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Entreprises de Lyon 2

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIELYON2_2024_02_01_28

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Lyon 2

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de 

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Marie-Noëlle BLANCHET, inspectrice principale des

finances publiques,  Mesdames Nathalie ARMETTA, Amandine GALEA,  Raphaele  GARCIA et  Maria-

Augusta  TEIXEIRA,  inspectrices  des  finances  publiques,  adjointes  au  responsable  du  service  des

impôts des entreprises de Lyon 2, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;
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drfip69@dgfip.finances.gouv.fr

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2024-02-01-00026 - DELEGATION DE SIGNATURE

SIE LYON 2 51



4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 €

par demande ; 

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt, dans la limite de 100 000 €

par demande ; 

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  sans  limite  de  durée  et  de

montant ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet,  de  dégrèvement  ou restitution d’office,  dans  la  limite  précisée  dans  les  tableaux  ci-

dessous, y compris s’agissant des demandes de remboursement de crédit de TVA et les demandes de

remboursement de crédit d’impôts ;

2°)  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération ou rejet,  dans la limite

précisée dans les tableaux ci-dessous, y compris s’agissant des décisions relatives aux pénalités et aux

frais de poursuites ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans les tableaux ci-dessous ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2024-02-01-00026 - DELEGATION DE SIGNATURE

SIE LYON 2 52



– Contrôleurs et contrôleurs principaux :
Nom et prénom Limite

des décisions
contentieuses et

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

ADJOUDJ Estelle
BARNAVON Aurélien
BARRAUD Sébastien
BARRIERE William
BUIRON Jean-Christophe
CALDES Sarah
CHABERT Cédric
CUSSAC Laure
DEFAUX Gaëlle
DUFOUR Alexia
DULUC Marie-Céline
DUMONT Jean-Pierre
ES-SBITI Noureddine
GALIANI Marc
GORVIEN Mathieu
GREBOT Valérie
HUMBERT-LABAUMAZ Arnaud
IAKOVIDIS Nicolas
JENNANE Sonia
LAFI OUAFI Louisa
LIARD Martine
MOKTAFI Hakima
MONDESIR Sarah
ODOUDEY Josita
PASCAL René
ROCHE Nathalie
SCHMITT Martine
SIMON Emilie
SPINNEWYN Christophe
TROMBERT Sylvie
ZANA Katia

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€
10 000€

12 mois
12 mois
12 mois
12 mois 
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois 
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois

30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €

– Agents administratifs :
Nom et prénom Limite

des décisions
contentieuses
etgracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

AIDOUNI Soumicha
BURLET Kola
CLAVELOUX Guy
CLAVIE Remy
COUADE Philippe
DEL PIN Floriane
DUDA Julien
FONTAINE Olga
JOMIE Gréroire
LARCHER Pascal
NEGHYEF Nadia
SANCHEZ Marie-Laure
THOMAS-CLEMENT Loic
ZAOUI Hassia 

2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €
2 000 €

6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
6 mois
6 mois
12 mois
6 mois
12 mois
12 mois

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
30 000 €
10 000 €
10 000 €
30 000 €
10 000 €
30 000 €
30 000 €
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Lyon, le 1er février 2024

Le chef de service comptable,

Responsable du service des impôts des entreprises de
Lyon 2,

Gabriel BROCA
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Arrêté n° 222-2023 du 22 décembre 2023

portant modification de la composition du

conseil d'administration de la caisse d'assurance

retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 222 - 2023 du 22 décembre 2023 

 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes   

 

 

 

La ministre de la santé et de la prévention et le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 8-2022 du 10 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 

d’assurance retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 35-2022, n° 49-2022, n° 68-2022, n° 150-2023, n° 155-2023, n° 187-2023 et n° 214-2023, 

 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) en date du 15 décembre 2023, 

 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes est 

modifiée comme suit :  

 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

 

- M. GUICHARD Mickaël est nommé en tant que suppléant sur siège vacant.   
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2 

 

 

 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

 

 

    

 

   Fait à Lyon, le 22 décembre 2023 

 

 

 La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre du travail, du plein emploi 

Et de l’insertion, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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Direction 
de la sécurité sociale 

Mission Nationale de Contrôle 
Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 
Antenne de Lyon 

Antenne MNC Lyon 
Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 
www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRÊTÉ n° 225 – 2024 du 5 janvier 2024 

 

 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Rhône   

 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.211-2, R.211-1, R.121-5 à R. 121-7, et D 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 38-2022  du 8 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Rhône, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 41-2022, n° 66-2022, n°112-2022, n° 121-2022, n° 134-2023, n° 139-2023 et n° 212-2023 

du 3 novembre 2023, 

 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) en date du 20 décembre 2023, 

 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Rhône est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- Mme BELLEVILLE DOS SANTOS Virginie est nommée en tant que suppléante sur siège vacant, 
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Article 2  

 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 5 janvier 2024 

 

  

La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

   

 

 

Cécile RUSSIER 
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

 

ARRETE n° 227 - 2024 du 30 janvier 2024 

 

 

 

Portant modification de la composition du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône   

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 2-2022 du 4 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales du Rhône, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 4-2022-2022, n° 47-2022, n° 148-2023 et n° 220-2023 du 7 décembre 2023, 

 

Vu la proposition de l’Union nationale des Associations Familiales (UNAF) en date du 30 janvier 2024, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône est modifiée comme suit :  

 

Parmi les représentants des associations familiales désignés par l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF)  

  

 

- Le siège de titulaire occupé par Madame GIRARD Nolwenn Noyale est déclaré vacant. 

- Le siège de titulaire occupé par Madame GNONHANLOU Séverine est déclaré vacant. 
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2 

 

 

 

Article 2  

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 30 janvier 2024 

 

 

 La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de  

La souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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